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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 26 SEPTEMBRE 2022

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER -
APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE

D'EPANNES

Monsieur Jacques BILLY, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de l’Urbanisme ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  annexés  à  l’arrêté  préfectoral  du
10 décembre 2019 ;

Vu  le  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la  commune  d’Epannes  approuvé  le  8  avril  2013  et  modifié  le
2 novembre 2015 (modification simplifiée n°1) ;

Vu  l’engagement  de  la  modification  n°1  du  PLU  d’Epannes  lors  du  conseil  d’agglomération  du
13 décembre 2021 ;

Vu la notification du projet aux personnes publiques associées ;

Vu les réponses des personnes publiques associées ;

Vu  la  décision  n°E22000029/86  en date  du  18  mars  2022,  de Madame la  Présidente  du Tribunal
Administratif de Poitiers désignant Monsieur Gilles CODET, en qualité de commissaire enquêteur ;

Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique ;

Vu  l’arrêté  du  31  mars  2022,  portant  organisation  de  l’enquête  publique  relative  au  projet  de
modification n°1 du PLU d’Epannes ;

Vu le rapport et les conclusions (avis favorable) du commissaire-enquêteur en date du 23 juin 2022 ;

La  présente  modification  simplifiée  a  notamment  pour  objectif  de  modifier  l’orientation
d’aménagement et de programmation n°2 et de modifier le zonage. Elle poursuit également l’objectif
de densifier dans l’enveloppe urbaine une parcelle en « dent creuse ».



A la suite de la  notification du projet  aux personnes publiques associées,  Madame la Préfète des
Deux-Sèvres  a  demandé  des  compléments  en  matière  de  présentation  du  site  concerné,  de
justification du projet et de compatibilité avec les documents de portée supérieure. Le dossier a été
amendé en ce sens. 

Les autres personnes publiques associées n’ont pas émis d’observations.
 
Dans  le  cadre  de  l’enquête  publique  qui  s’est  tenue  en  Mairie  d’Epannes  et  au  siège  de  la
Communauté d'Agglomération du Niortais du 22 avril 2022 à 15h00 au 24 mai 2022 à 18h30, une seule
observation a été rédigée par Monsieur le Maire d’Epannes, permettant de confirmer l’attente de la
commune sur ce projet. 

Le  commissaire-enquêteur  a  émis  un  avis  favorable  au  projet  de  modification  n°1  du  plan  local
d’urbanisme d’Epannes.

Le rapport d’enquête est annexé à la présente délibération.

La  Communauté  d'Agglomération  du  Niortais  considère  alors  que  la  modification  n°1  du  PLU
d’Epannes est prête à être approuvée.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve la modification n°1 du plan local d'urbanisme d’Epannes, telle qu’elle est annexée à
la présente délibération ;

- Autorise  le  Président,  ou  le  Vice-Président  Délégué,  à  réaliser  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 80
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Jacques BILLY

Vice-Président Délégué
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